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Campagne de communication  pour un appel à projets  
« cr®ation dõentreprises innovantes » 

 

Cahier des charges  
 

1. Marché à procédure adaptée : 
 

 

1. Objet du marché  
Campagne de communication pour un appel à projets « création 
d’entreprises innovantes » 

2.  Nature du marché  

Lozère Développement est une association régie par la loi du 1er juillet 
1901. Elle applique le code des marchés publics.  

Il s’agit d’un appel public à la concurrence sous forme d’une 
consultation à procédure adaptée, en application du code des marchés 
publics. 

3.  Nombre de lots  Le marché n’est pas divisé en lots. 

4.  Variantes  
Les variantes sont acceptées mais sont à proposer en complément de la 
proposition de base. 

5.  Date limite de  
remise des offres  

Lundi 9 juin 2008 à 12h00. 

6.  Propositions  

 

Faire part de votre proposition et de votre offre de prix détaillée à : 

Lozère Développement  
POLeN 

Rue du Gévaudan 
48000 MENDE 

tél. 04 66 45 33 00 
fax. 04 66 45 33 03 

 
e-mail : contact@lozere-developpement.com 

 

7.  Contact  
Remarque : toute demande de précision ne peut être enregistrée que sur 
l’adresse électronique suivante : s.oziol@lozere-developpement.com.  
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2. Présentation du marché 

 
Il est demandé au prestataire de détailler ses conditions d’intervention pour les missions 
suivantes. 

 

Campagne de communication pour un appel à projet  
« cr®ation dõentreprises innovantes ». 

 
a. Présentation du projet  
 
Objectif :  
- promouvoir la capacité d’accompagnement de l’agence de développement et de la 
capacité d’hébergement du Pôle Lozérien d’économie Numérique | Mende ; 
- détecter des projets ; 
- augmenter le taux de remplissage de POLeN ; 
- valoriser de l’image de la Lozère. 
 
Dotations : A définir, sous forme de prix mais également d’avantages pour la création 
d’entreprise (installation dans la pépinière de POLeN, Hébergement en Lozère pendant 
un an, accès au très haut débit …).  
 
- Phase 1 : Campagne de communication  (objet de la présente consultation)  
Le prestataire devra proposer un calendrier prévisionnel pour cette campagne de 
promotion de l’appel à projet, sur la base des éléments suivants : 

 Conception de la campagne : juin – juillet - août 2008 

 Lancement : septembre 2008 

 Participation de Lozère Développement au salon de la micro-entreprise à Paris, 
du 16 au 18 octobre 2008, 

 Date limite de réception des dossiers : 19 décembre 2008. 
 
- Phase 2 : Pré-sélection  de 3 lauréats   
En janvier 2009, un jury examinera l’ensemble des dossiers de candidature et retiendra 
trois projets.  
 
- Phase 3 : Accompagnement  
Les trois lauréats bénéficieront d’un accompagnement gratuit de 10 mois pouvant 
comprendre :  

Ĕ l’hébergement au sein de la pépinière POLeN,  
Ĕ l’accompagnement global de Lozère Développement,  
Ĕ des prestations d’experts pour les aspects juridiques et fiscaux, 
Ĕ l’accompagnement technologique en partenariat avec l’Ecole des Mines 
d’Alès, 

Ĕ éventuellement, le logement à Mende. 
 

Cet accompagnement reposera sur un partenariat entre l’agence de développement et  
l’Ecole des Mines d’Alès, associée à la globalité de la campagne. 
 
- Phase 4 : Remise des prix   
A l’issue des 10 mois d’accompagnement, le jury se réunira à nouveau pour décerner les 
prix. Des dotations financières pourront être décernées.  
 
- Phase 5 : Intégration dans la pépinière   
Les trois entreprises intègrent la pépinière aux conditions normales et continuent à être 
accompagnées. 
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b. Objet du marché  
 
Le prestataire retenu devra concevoir :  
 
- une stratégie de communication propre à l’appel à projet (positionnement, définition 

des outils de ciblage propres à la thématique « innovation »), 
- l’environnement graphique et rédactionnel du projet (charte, image de référence, 
accroche, …), 

- un plan de communication et les supports liés. 
 
Le prestataire sera également chargé des relations de presse en lien avec l’appel à 
projet. 
 
Le plan de communication  :  
 

Outil de communication 
Lozère 

Développement 
Prestataire 

Contenu rédactionnel (nom, accroche, …)  x 

Images de référence, environnement graphique  x 

Charte graphique  x 

Conception affiche  x 

Impression affiche x  

Conception dépliant  x 

Impression dépliant x  

Réalisation d’un site web vitrine x (option) 

Vidéo 25’’ de présentation de l’appel à projet 
pour la page d’accueil du site web 

 (option) 

Référencement naturel du site x (option) 

Référencement payant du site – Web marketing   x 

Rédaction du dossier de presse électronique  x 

Rédaction et envoi de communiqués de presse, 
suivi des relations de presse 

 x 

Conception/réalisation de trois trophées d’une 
valeur de 150 €/HT 

 x 

Recherche de bases de données pour mailing et 
e-mailing 

 x 

Mise en œuvre des mailings et e-mailing x  

 
 



SO/CM Lozère Développement 28/05/2008 5 

 
 c. Eléments à transmettre dans la réponse à la consultation  

 
La réponse à la présente consultation sera composée des éléments suivants : 
- le présent cahier des charges paraphé et signé, 
- une méthode de travail, traduite dans un calendrier, prévoyant des réunions de 
travail à Mende et/ou au siège de l’agence,  

- un plan de communication prévisionnel global, avec son estimation financière, 
présenté sous la forme d’un tableau, comportant des options afin d’adapter le 
budget, conformément à la liste ci-dessus, 

- des références dans la réalisation d’opérations similaires,  
- la présentation des membres de l’équipe chargée de la campagne sein de l’agence. 

 
Les actions suivantes devront être détaillées impérativement dans la réponse : 
- référencement payant du site web, web marketing, 
- relations de presse,  
- bases de données cibles. 

 
L’agence pourra proposer d’autres actions complémentaires ou des variantes au schéma 
ci-dessus.  
 
La proposition devra distinguer les honoraires et les coûts de réalisation. 

 

 

8.  Critères de sélection des offres  
 
Les offres seront étudiées en fonction des critères suivants : 
 

 Prise en compte de la spécificité de la demande, 

 Honoraires de l’agence, 

 Prix global de la campagne, 

 Aspects qualitatifs et quantitatif du ciblage proposé pour la campagne, 

 Les références de l’agence pour la réalisation de prestations similaires. 

 

 
9.  Cession des droits dõauteur : 
 
L'utilisation des résultats de la production des prestations Intellectuelles du prestataire 
par Lozère Développement est soumise à l'option B du chapitre IV du Cahier des Clauses 
Administratives Générales applicables aux marchés publics de Prestations Intellectuelles. 
 
Droits cédés  
Pour les prestations qui seraient soumises à la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 sur la 
propriété littéraire et artistique, Lozère Développement bénéficiera du transfert des 
droits suivants : 
 
Á Droit de représentation 

Ce droit comporte le droit de représenter, de rendre accessible, de diffuser ou de 
communiquer au public d'une quelconque façon, directement ou indirectement par tous 
les procédés connus ou inconnus à ce jour, tout ou partie de la création reproduite et ou 
adaptée sur tout réseau numérique privatif ou ouvert, national ou international, en tous 
formats et en utilisant tout rapport de cadrage. 
 
Á Droit de reproduction 
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Ce droit comporte le droit de reproduire, directement ou indirectement par tous 
procédés techniques connus ou inconnus à ce jour, y compris le droit de fixer sur la 
mémoire d'ordinateurs, tout ou partie de la création en nombre illimité, sur tout réseau 
numérique privatif ou ouvert, national ou international, en tous formats et en utilisant 
tout rapport de cadrage. 
 
Á Droit d'adaptation 

Ce droit comporte le droit d'adapter directement ou indirectement tout ou partie de la 
création. 
 
Exclusivité  
Le créateur cède les droits ci-dessus à titre exclusif à Lozère Développement. En 
conséquence, le créateur ne pourra céder ou concéder un quelconque droit d'utilisation 
ou d'exploitation sur tout ou partie de la création à un tiers. 
Toute violation de la présente clause donnera lieu au paiement de dommages et intérêts 
au bénéfice de Lozère Développement. 
 
Prix de la cession des droits  
Le prix de la cession des droits décrits ci-dessus est inclus dans le prix global forfaitaire 
de la prestation. 
 
Durée de la cession  
Le prestataire s'engage à céder les droits décrits ci-dessus pour une durée de vingt ans à 
compter de la mise à disposition des contenus. 

 


